
Eléments financiers

Commission permanente
N° 46931du 26/09/2022

Dépense(s)
Réservation CP n°19700

Imputation
65-32-6574.89-0-P132

Subvention aux comités sportifs

Montant crédits inscrits 460 000 € Montant proposé ce jour 459 345 €

TOTAL 459 345 €



CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022

C o m m i s s i o n p e r m a n e n t e

Date du vote : 26-09-2022

Objet :

Observation :

Liste des dossiers inscrits dans la commission pour Vote

Dossiers de l'édition

DMS02151 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE VOL EN PLANEUR-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02152 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME-AIDE
AU FONCTIONNEMENT

DMS02153 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL U.F.O.L.E.P. -AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02154 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL UGSEL-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02155 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE HAND BALL-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02156 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL HANDISPORT-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02157 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE SQUASH-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02158 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE CYCLISME-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02159 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE TIR-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02160 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'EQUITATION-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02161 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE VOLLEY BALL-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02162 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE BASE-BALL ET DE SOFTBALL-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02163 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE KARATE-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02164 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE FOOTBALL-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02165 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DU SPORTS EN MILIEU RURAL-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02166 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE FORCE, REMISE EN FORME, POIDS ET
HALTERES-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02167 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE CYCLOTOURISME-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02168 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE VOL LIBRE-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02169 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE GOUREN-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02170 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE VOILE-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02171 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE GOLF-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02172 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'AVIRON-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02173 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE SPORT ADAPTE-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02174 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE NATATION-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02175 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL USEP 35 -AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02178 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'AERO MODELISME -AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02179 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE RUGBY -AIDE AU FONCTIONNEMENT



DMS02182 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE -AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02183 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DES SPORTS POUR TOUS -AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02184 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE KARTING -AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02185 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02186 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE BOXE ANGLAISE-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02187 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE TWIRLING BATONS-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02188 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE BADMINTON-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02189 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE VOLONTAIRE-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02190 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE COURSE D'ORIENTATION-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02191 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE HOCKEY SUR GAZON-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02192 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE CANOE KAYAK-AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02193 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE BILLARD-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02198 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL UNION NATIONALE DU SPORT SCOLAIRE
-AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02199 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'ETUDES ET SPORTS SOUS MARIN -AIDE
AU FONCTIONNEMENT

DMS02200 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE LA RETRAITE SPORTIVE -AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02201 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DU CLUB ALPIN FRANCAIS ET DE
MONTAGNE - AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02202 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'AERONAUTIQUE - AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02217 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE LA FEDERATION SPORTIVE ET
CULTURELLE DE FRANCE - AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02218 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE SPELEOLOGIE - AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02219 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE MOTOCYCLISME- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02220 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE TENNIS - AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02221 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE BASKET BALL - AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02226 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DU SPORT UNIVERSITAIRE- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02227 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE CHAR A VOILE - AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02228 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'ECHECS - AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02229 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE TIR A L'ARC- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02230 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DU BOWLING ET SPORTS DE QUILLES- AIDE
AU FONCTIONNEMENT

DMS02231 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DES SPORTS DE GLACE- AIDE AU
FONCTIONNEMENT



DMS02232 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL MONTAGNE ET ESCALADE- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02233 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE DANSE- AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02234 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET DE JEU PROVENCAL- AIDE
AU FONCTIONNEMENT

DMS02235 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE JUDO- AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02236 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02237 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE BOXE FRANCAISE- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02238 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE LA FEDERATION SPORTIVE ET
GYMNIQUE DU TRAVAIL- AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02241 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL DE TRIATHLON ET DUATHLON- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02244 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL D'ATHLETISME- AIDE AU
FONCTIONNEMENT

DMS02258 22-F-09-COMITE SPORTIF DEPARTEMENTAL ESCRIME- AIDE AU FONCTIONNEMENT

DMS02259 22-F-09-BREIZH INSERTION SPORT- AIDE AU FONCTIONNEMENT (LOYER MDS) - ANNEE
2022

Nombre de dossiers 66



AIDE AU FONCTIONNEMENT DES COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX

IMPUTATION : 65 32 6574.89 0 P132

PROJET : AEROMODELISME

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL D'AEROMODELISME

Ruelle de la Croix Boudet 35410 Châteaugiron

2022

ASP01423 - D35106441 - DMS02178

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Chateaugiron Mandataire
- Comite departemental
d'aeromodelisme

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : AEROMODELISME 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : AERONAUTIQUE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL AERONAUTIQUE D'ILLE ET VILAINE

7 La Basse Lande 56350 Saint-Vincent-sur-Oust

2022

ASP01284 - D3584533 - DMS02202

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Comite departemental
aeronautique d'ille et
vilaine

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : AERONAUTIQUE 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : ATHLETISME

Nature de la subvention :

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520

Nombre de dossier : 66

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt édité le : 25/08/22 Page :4/30



COMITE DEPARTEMENTAL D'ATHLETISME

13bis avenue de Cucillé 13 bis avenue de Cucillé 35065 Rennes

2022

ASP00045 - D3537987 - DMS02244

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental
d'athletisme

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 11 263 € € FORFAITAIRE 11 263,00 € 10 400,00 €

Total pour le projet : ATHLETISME 11 263,00 € 10 400,00 €

PROJET : AVIRON

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL D'AVIRON

35 F Rue Jean-Marie Huchet 35000 Rennes CEDEX

2022

ASP00046 - D3539250 - DMS02172

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental
d'aviron

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 1 556 € € FORFAITAIRE 1 556,00 € 1 497,00 €

Total pour le projet : AVIRON 1 556,00 € 1 497,00 €

PROJET : BADMINTON

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE BADMINTON

13 BIS Avenue de Cucille 13 B avenue de Cucillé 35000 Rennes

2022

ASP00047 - D3542414 - DMS02188

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
badminton

l'organisation de votre triple
championnat national de motocross
qui se déroulera à Iffendi du 09 au 10
juillet 2022.

FON : 10 586 € € FORFAITAIRE 10 586,00 € 10 107,00 €

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520

Nombre de dossier : 66
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Total pour le projet : BADMINTON 10 586,00 € 10 107,00 €

PROJET : BASE BALL

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE BASE BALL ET SOFTBALL

13 b avenue de cucillé 13 b avenue de cucillé 35065 Rennes

2022

ASP00048 - D357750 - DMS02162

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
base ball et softball

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022.

FON : 14 884 € € FORFAITAIRE 15 000,00 € 11 163,00 €

Total pour le projet : BASE BALL 15 000,00 € 11 163,00 €

PROJET : BASKET BALL

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE BASKET-BALL

13B Avenue de Cucille 13 B, avenue de Cucillé 35065 Rennes Cedex

2022

ASP00034 - D3537988 - DMS02221

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
basket-ball

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 22 945 € € FORFAITAIRE 25 000,00 € 25 000,00 €

Total pour le projet : BASKET BALL 25 000,00 € 25 000,00 €

PROJET : BILLARD

Nature de la subvention :

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520
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COMITE DEPARTEMENTAL DE BILLARD

Maison Des Sports, 13b av de Cucillé 13 b avenue de Cucillé 35065 RENNES

2022

ASP00043 - D35126558 - DMS02193

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
billard

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : BILLARD 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : BOXE ANGLAISE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE BOXE ANGLAISE

16 Résidence des Acacias (Maure-de-Bretagne) 35330 Val d\&#039;Anast

2022

00000064 - - DMS02186

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Val d'anast (maure de
bretagne jusqu'au
31/12/2016)

Mandataire
- Comite departemental de
boxe anglaise

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

€ FORFAITAIRE 1 500,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : BOXE ANGLAISE 1 500,00 € 1 000,00 €

PROJET : BOXE FRANCAISE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE BOXE FRANCAISE

1 Allée Adèle de Bretagne 35000 Rennes

2022

ASP00050 - D3539267 - DMS02237

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
boxe francaise

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : BOXE FRANCAISE 800,00 € 1 000,00 €

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520
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PROJET : CANOE KAYAK

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE CANOE KAYAK

13bis avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00051 - D3538597 - DMS02192

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
canoe kayak

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 17 298 € € FORFAITAIRE 17 298,00 € 16 909,00 €

Total pour le projet : CANOE KAYAK 17 298,00 € 16 909,00 €

PROJET : CHAR A VOILE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE CHAR A VOILE

1 Rue de la Plage 35120 Cherrueix

2022

ASP00052 - D3539260 - DMS02227

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Cherrueix Mandataire
- Comite departemental de
char a voile

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : CHAR A VOILE 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : CLUB ALPIN FRANCAIS

Nature de la subvention :

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520
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COMITE DEPARTEMENTAL DU CLUB ALPIN FRANCAIS ET DE
MONTAGNE

65 Rue du Vau Chalet 35830 Betton

2022

ASP00053 - D3518779 - DMS02201

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Betton Mandataire
- Comite departemental du
club alpin francais et de
montagne

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 2 066 € € FORFAITAIRE 2 066,00 € 1 550,00 €

Total pour le projet : CLUB ALPIN FRANCAIS 2 066,00 € 1 550,00 €

PROJET : COURSE D'ORIENTATION

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE COURSE D'ORIENTATION

21 Rue de la Perrière 35510 Cesson-Sévigné

2022

ASP00080 - D3543973 - DMS02190

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Cesson sevigne Mandataire
- Comite departemental de
course d'orientation

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : COURSE D'ORIENTATION 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : CYCLISME

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLISME

13 BIS Avenue de Cucille 13 B Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00054 - D3537993 - DMS02158

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
cyclisme

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 8 627 € € FORFAITAIRE 8 432,00 € 8 432,00 €

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520
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Total pour le projet : CYCLISME 8 432,00 € 8 432,00 €

PROJET : CYCLOTOURISME

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE CYCLOTOURISME

13B AVENUE DE CUCILLE 13 B, avenue de Cucillé 35065 RENNES CEDEX

2022

ASP00055 - D3538362 - DMS02167

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
cyclotourisme

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 7 660 € € FORFAITAIRE 4 660,00 € 5 267,00 €

Total pour le projet : CYCLOTOURISME 4 660,00 € 5 267,00 €

PROJET : ECHECS

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL D'ECHECS

8 route de Saint-jean 35220 Marpiré

2022

ASP00460 - D3527492 - DMS02228

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Marpire Mandataire
- Comite departemental
d'echecs

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : ECHECS 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : EQUITATION

Nature de la subvention :

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520
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COMITE DEPARTEMENTAL D'EQUITATION

Maison Départementale des Sports 13 bis Avenue de Cucillé 35065 RENNES CEDEX

2022

ASP00056 - D3543974 - DMS02160

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental
d'equitation

AIDE AU FONCTIONNEMENT
DES COMITES SPORTIFS

FON : 8 100 € € FORFAITAIRE 8 100,00 € 16 200,00 €

Total pour le projet : EQUITATION 8 100,00 € 16 200,00 €

PROJET : ESCALADE

Nature de la subvention :

COMITE TERRITORIAL MONTAGNE ET DE L'ESCALADE

13 avenue de Cucillé 13 b avenue de Cucillé 35 065 Rennes

2022

ASP00069 - D3539268 - DMS02232

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite territorial
montagne et de l'escalade

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 16 482 € € FORFAITAIRE 16 482,00 € 12 362,00 €

Total pour le projet : ESCALADE 16 482,00 € 12 362,00 €

PROJET : ESCRIME

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL D'ESCRIME

13 BIS Avenue de Cucille 13 B Avenue de Cucille 35065 RENNES

2022

ASP00057 - D3539253 - DMS02258

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental
d'escrime

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 13 440 € € FORFAITAIRE 13 440,00 € 12 936,00 €

Total pour le projet : ESCRIME 13 440,00 € 12 936,00 €

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520
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PROJET : ETUDES ET SPORTS SOUS MARINS

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL D'ETUDES ET DES SPORTS SOUS-MARINS

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35065 Rennes Cedex CEDEX

2022

ASP00058 - D3585276 - DMS02199

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental
d'etudes et des sports
sous-marins

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 4 808 € € FORFAITAIRE 4 808,00 € 4 808,00 €

Total pour le projet : ETUDES ET SPORTS SOUS MARINS 4 808,00 € 4 808,00 €

PROJET : F.S.C.F.

Nature de la subvention :

ASSOCIATION FEDERATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE FRANCE

19 Rue du Hil 35230 Noyal-Châtillon-sur-Seiche

2022

ACL00324 - D3538720 - DMS02217

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Noyal-chatillon sur seiche Mandataire
- Association federation
sportive et culturelle de
france

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 6 470 € € FORFAITAIRE 2 420,00 € 3 003,00 €

Total pour le projet : F.S.C.F. 2 420,00 € 3 003,00 €

PROJET : FOOTBALL

Nature de la subvention :
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COMITE DEPARTEMENTAL DE FOOTBALL

3 Rue de Belle-Île BP 96303 35760 Saint-Grégoire

2022

ASP00059 - D3537989 - DMS02164

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

St-gregoire Mandataire
- Comite departemental de
football

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 25 000 € € FORFAITAIRE 25 000,00 € 25 000,00 €

Total pour le projet : FOOTBALL 25 000,00 € 25 000,00 €

PROJET : GOLF

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE GOLF

104 Rue Eugène Pottier 35000 Rennes

2022

ASP00409 - D3524146 - DMS02171

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
golf

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 2 620 € € FORFAITAIRE 2 620,00 € 5 240,00 €

Total pour le projet : GOLF 2 620,00 € 5 240,00 €

PROJET : GYMNASTIQUE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE

13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00060 - D3537990 - DMS02236

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
gymnastique

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 11 225 € € FORFAITAIRE 11 225,00 € 10 972,00 €

Total pour le projet : GYMNASTIQUE 11 225,00 € 10 972,00 €

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520

Nombre de dossier : 66

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt édité le : 25/08/22 Page :13/30



PROJET : GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

13 BIS Avenue de Cucille MAISON DEPARTEMENTALE DES SPORTS 35000 Rennes

2022

ASP00061 - D3537994 - DMS02189

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
gymnastique volontaire

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 14 640 € € FORFAITAIRE 14 700,00 € 17 765,00 €

Total pour le projet : GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 14 700,00 € 17 765,00 €

PROJET : HALTEROPHILIE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE FORCE, REMISE EN FORME, POIDS ET
HALTERES

6 Rue de l Ancien Porche 35690 Acigné

2022

ASP01518 - D35126808 - DMS02166

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Acigne Mandataire
- Comite departemental de
force, remise en forme,
poids et halteres

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : HALTEROPHILIE 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : HANDBALL

Nature de la subvention :
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LIGUE DE BRETAGNE HAND BALL - COMITE ILLE ET VILAINE

7 route de Vezin 35040 RENNES

2022

ASP01549 - D35125707 - DMS02155

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Ligue de bretagne hand
ball - comite ille et vilaine

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 11 301 € € FORFAITAIRE 11 301,00 € 11 046,00 €

Total pour le projet : HANDBALL 11 301,00 € 11 046,00 €

PROJET : HANDISPORT

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL HANDISPORT

13 B Avenue de Cucillé 13B AVENUE DE CUCILLE 35065 RENNES Cedex CEDEX

2022

ASP00003 - D3538155 - DMS02156

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Comite departemental
handisport

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 17 769 € € FORFAITAIRE 17 769,00 € 17 680,00 €

Total pour le projet : HANDISPORT 17 769,00 € 17 680,00 €

PROJET : HOCKEY SUR GAZON

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE HOCKEY SUR GAZON

41 Le Verger 35580 Guichen

2022

ASP00065 - D3545942 - DMS02191

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Guichen Mandataire
- Comite departemental de
hockey sur gazon

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

€ FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : HOCKEY SUR GAZON 800,00 € 1 000,00 €
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PROJET : JUDO

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE JUDO

8 Rue Nungesser et Coli 35200 Rennes

2022

ASP00066 - D3537995 - DMS02235

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
judo

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 9 820 € € FORFAITAIRE 9 820,00 € 10 319,00 €

Total pour le projet : JUDO 9 820,00 € 10 319,00 €

PROJET : KARATE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE KARATE

19 Rue des Églantines 35400 Saint-Malo

2022

ASP00067 - D3539257 - DMS02163

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

St-malo Mandataire
- Comite departemental de
karate

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022.

FON : 1 280 € € FORFAITAIRE 1 280,00 € 2 560,00 €

Total pour le projet : KARATE 1 280,00 € 2 560,00 €

PROJET : KARTING

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE KARTING

13 Rue du Pigeon Blanc 44119 Treillières

2022

ASP00068 - D3539255 - DMS02184

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Comite departemental de

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €
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COMITE DEPARTEMENTAL DE KARTING

13 Rue du Pigeon Blanc 44119 Treillières

2022

ASP00068 - D3539255 - DMS02184

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

karting de l'année 2022

Total pour le projet : KARTING 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : MOTOCYCLISME

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE MOTOCYCLISTE

55 Rue de la Martiniere 35135 Chantepie

2022

ASP00070 - D3542415 - DMS02219

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Chantepie Mandataire
- Comite departemental de
motocycliste

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : MOTOCYCLISME 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : MULTI-SPORTS

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA FEDERATION SPORTIVE ET
GYMNIQUE DU TRAVAIL

2 impasse des ourmes 35480 GUIPRY

2022

ASP01483 - D35119420 - DMS02238

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Guipry-messac Mandataire
- Comite departemental de
la federation sportive et
gymnique du travail

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 900,00 € 1 000,00 €
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COMITE DEPARTEMENTAL SPORT UNIVERSITAIRE
ILLE-ET-VILAINE

2 Rue Doyen Denis Leroy UNIVERSITE RENNES 2 - La Harpe 2 rue Doyen Leroy 35044 Rennes
cedex

2022

ASP00494 - D3525973 - DMS02226

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental
sport universitaire
ille-et-vilaine

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 840 € € FORFAITAIRE 840,00 € 1 680,00 €

Total pour le projet : MULTI-SPORTS 1 740,00 € 2 680,00 €

PROJET : NATATION

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE NATATION

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00071 - D3538598 - DMS02174

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
natation

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 5 304 € € FORFAITAIRE 5 481,00 € 5 304,00 €

Total pour le projet : NATATION 5 481,00 € 5 304,00 €

PROJET : PETANQUE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

17 Rue Francisco Ferrer 35200 Rennes

2022

ASP00073 - D3538363 - DMS02234

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
petanque et jeu provencal

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 7 460 € € FORFAITAIRE 2 460,00 € 3 383,00 €
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Total pour le projet : PETANQUE 2 460,00 € 3 383,00 €

PROJET : RANDONNEE PEDESTRE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE EN
ILLE-ET-VILAINE

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00074 - D3537628 - DMS02185

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
randonnee pedestre en
ille-et-vilaine

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 31 637 € € FORFAITAIRE 9 230,00 € 9 637,00 €

Total pour le projet : RANDONNEE PEDESTRE 9 230,00 € 9 637,00 €

PROJET : RETRAITE SPORTIVE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA RETRAITE SPORTIVE

13bis Avenue de Cucillé 13 b avenue de Cucillé 35000 Rennes

2022

ASP00410 - D3544627 - DMS02200

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
la retraite sportive

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 1 580,00 € 1 600,00 €

Total pour le projet : RETRAITE SPORTIVE 1 580,00 € 1 600,00 €

PROJET : RUGBY

Nature de la subvention :
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COMITE DEPARTEMENTAL DE RUGBY

maison des sports 13 ave de cucillé 13 B Avenue de Cucillé 35065 Rennes cedex

2022

ASP00076 - D3538138 - DMS02179

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 6 520 € € FORFAITAIRE 6 520,00 € 5 542,00 €

Total pour le projet : RUGBY 6 520,00 € 5 542,00 €

PROJET : SAUVETAGE - SECOURISME

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL SAUVETAGE ET SECOURISME

Rue de l&#039;Hermitage, ZA DE L&#039;HERMITAGE 35780 La Richardais

2022

ASP01478 - D35118893 - DMS02152

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Richardais (la) Mandataire
- Comite departemental
sauvetage et secourisme

aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 1 075,00 € 1 311,00 €

Total pour le projet : SAUVETAGE - SECOURISME 1 075,00 € 1 311,00 €

PROJET : SPELEOLOGIE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE SPELEOLOGIE

13 b av de Cucillé 13 B Avenue de Cucillé 35000 RENNES

2022

ASP00078 - D3518780 - DMS02218

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
speleologie

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : SPELEOLOGIE 800,00 € 1 000,00 €
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PROJET : SPORT

Nature de la subvention :

BREIZH INSERTION SPORT

13 B AVENUE DE CUCILLE 35065 RENNES

2022

ASP01421 - D3590330 - DMS02259

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Breizh insertion sport

la participation aux loyers de la
Maison Départementale des Sports au
titre de l'année 2022

FON : 160 530 € € FORFAITAIRE 3 480,00 € 3 625,00 €

COMITE DEPARTEMENTAL DE SPORTS POUR TOUS

13B avenue de Cucillé 13B avenue de Cucillé 35065 RENNES

2022

ASP00090 - D3539256 - DMS02183

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
sports pour tous

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 11 521 € € FORFAITAIRE 11 521,00 € 11 089,00 €

COMITE DEPARTEMENTAL DE DANSE

13 B Avenue de Cucillé 13 B Avenue de Cucillé 35000 RENNES

2022

ASP01480 - D35118894 - DMS02233

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
danse

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 600,00 €

COMITE DEPARTEMENTAL SPORTS EN MILIEU RURAL

35 Rue Victor Hugo 35300 Fougères

2022

ASP01479 - D35118895 - DMS02165

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Fougeres l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

FEDERATION DE GOUREN

1 Allée de Binic 35700 Rennes

2022

ASP00029 - D357383 - DMS02169

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre

FON : 850 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €
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FEDERATION DE GOUREN

1 Allée de Binic 35700 Rennes

2022

ASP00029 - D357383 - DMS02169

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

- Federation de gouren de l'année 2022

Total pour le projet : SPORT 17 401,00 € 18 314,00 €

PROJET : SPORT ADAPTE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE SPORT ADAPTE

13 B Avenue de Cucillé 13 B Avenue de Cucillé 35065 Rennes Cedex

2022

ASP00958 - D3564729 - DMS02173

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
sport adapte

AIDE AU FONCTIONNEMENT
COMITE DEPARTEMENTAL

FON : 22 478 € € FORFAITAIRE 14 478,00 € 16 802,00 €

Total pour le projet : SPORT ADAPTE 14 478,00 € 16 802,00 €

PROJET : SPORTS DE GLACE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DES SPORTS DE GLACE

8 avenue des Gayeulles PATINOIRE LE BLIZZ 35700 rennes

2022

ASP00497 - D3530359 - DMS02231

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental des
sports de glace

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : SPORTS DE GLACE 800,00 € 1 000,00 €
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PROJET : SPORTS DE QUILLES

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE SPORT DE QUILLES

17 Rue de la Frêche 35650 Le Rheu

2022

ASP00081 - D3539263 - DMS02230

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rheu (le) Mandataire
- Comite departemental de
sport de quilles

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : SPORTS DE QUILLES 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : SQUASH

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE SQUASH

26 Les Vallées 35890 Laillé

2022

ASP00496 - D3533221 - DMS02157

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Laille Mandataire
- Comite departemental de
squash

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : SQUASH 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : TENNIS

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00082 - D3538599 - DMS02220

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre

FON : 20 000 € € FORFAITAIRE 22 000,00 € 22 653,00 €
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COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00082 - D3538599 - DMS02220

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

tennis de l'année 2022

Total pour le projet : TENNIS 22 000,00 € 22 653,00 €

PROJET : TENNIS DE TABLE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE

13 B Avenue de Cucille 13 B Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00083 - D3538364 - DMS02182

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
tennis de table

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 15 657 € € FORFAITAIRE 15 657,00 € 13 309,00 €

Total pour le projet : TENNIS DE TABLE 15 657,00 € 13 309,00 €

PROJET : TIR

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR

7 Rue Jean Monnet (Monsieur Jean-Jacques JUIN) 35200 Rennes

2022

ASP00084 - D3538600 - DMS02159

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
tir

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 1 020 € € FORFAITAIRE 1 020,00 € 2 040,00 €

Total pour le projet : TIR 1 020,00 € 2 040,00 €
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PROJET : TIR A L'ARC

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L'ARC

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes

2022

ASP00085 - D3538601 - DMS02229

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
tir a l'arc

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 1 335 € € FORFAITAIRE 1 335,00 € 1 860,00 €

Total pour le projet : TIR A L'ARC 1 335,00 € 1 860,00 €

PROJET : TRIATHLON

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE TRIATHLON ET DUATHLON

43 Boulevard de Dézerseul 35510 Cesson-Sévigné

2022

ASP01613 - D35135515 - DMS02241

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Cesson sevigne Mandataire
- Comite departemental de
triathlon et duathlon

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

€ FORFAITAIRE 1 500,00 € 1 327,00 €

Total pour le projet : TRIATHLON 1 500,00 € 1 327,00 €

PROJET : TWIRLING BATON

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE TWIRLING BATON

47 Avenue Georges Pompidou 35300 Fougères

2022

ASP00087 - D3526934 - DMS02187

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Fougeres Mandataire
- Comite departemental de

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre

FON : 1 292 € € FORFAITAIRE 1 292,00 € 1 000,00 €
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COMITE DEPARTEMENTAL DE TWIRLING BATON

47 Avenue Georges Pompidou 35300 Fougères

2022

ASP00087 - D3526934 - DMS02187

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

twirling baton de l'année 2022

Total pour le projet : TWIRLING BATON 1 292,00 € 1 000,00 €

PROJET : U.F.O.L.E.P.

Nature de la subvention :

U.F.O.L.E.P. 35

45 Rue du Capitaine Maignan 35000 Rennes

2022

ASP00092 - D3539265 - DMS02153

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- U.f.o.l.e.p. 35

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 12 468 € € FORFAITAIRE 9 000,00 € 8 468,00 €

Total pour le projet : U.F.O.L.E.P. 9 000,00 € 8 468,00 €

PROJET : U.G.S.E.L.

Nature de la subvention :

ASSOCIATION UNION GENERALE SPORTIVE DE L'ENSEIGNEMENT
LIBRE

203 avenue du Général Patton 35700 RENNES

2022

ASP00004 - D35113643 - DMS02154

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Association union
generale sportive de
l'enseignement libre

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 49 896 € € FORFAITAIRE 21 256,00 € 21 560,00 €

Total pour le projet : U.G.S.E.L. 21 256,00 € 21 560,00 €
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PROJET : U.N.S.S.

Nature de la subvention :

UNION NATIONALE DU SPORT SCOLAIRE ILLE ET VILAINE (UNSS)

7 Rue du Clos Courtel 35700 Rennes

2022

ASP00590 - D35115640 - DMS02198

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Departement ille et vilaine Mandataire
- Union nationale du sport
scolaire ille et vilaine (unss)

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 69 903 € € FORFAITAIRE 28 396,00 € 28 441,00 €

Total pour le projet : U.N.S.S. 28 396,00 € 28 441,00 €

PROJET : U.S.E.P.

Nature de la subvention :

UNION SPORTIVE DE L'ENSEIGNEMENT DU 1er DEGRE (USEP)

45 Rue du Capitaine Maignan 35000 Rennes

2022

ASP00005 - D3538154 - DMS02175

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Union sportive de
l'enseignement du 1er
degre (usep)

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 6 602 € € FORFAITAIRE 6 602,00 € 6 660,00 €

Total pour le projet : U.S.E.P. 6 602,00 € 6 660,00 €

PROJET : VOILE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE VOILE

13 Bis Avenue de Cucille 35000 Rennes CEDEX

2022

ASP00088 - D3537991 - DMS02170

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire l'aide au fonctionnement de votre FON : 13 573 € € FORFAITAIRE 13 073,00 € 13 073,00 €
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COMITE DEPARTEMENTAL DE VOILE

13 Bis Avenue de Cucille 35000 Rennes CEDEX

2022

ASP00088 - D3537991 - DMS02170

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

- Comite departemental de
voile

comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

Total pour le projet : VOILE 13 073,00 € 13 073,00 €

PROJET : VOL A VOILE

Nature de la subvention :

PLANEURS D'ILLE ET VILAINE

56 Bonne Fontaine 35390 Saint-Sulpice-des-Landes

2022

ASP01351 - D3592394 - DMS02151

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

St-sulpice des landes Mandataire
- Planeurs d'ille et vilaine

aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 2 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : VOL A VOILE 800,00 € 1 000,00 €

PROJET : VOL LIBRE

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE VOL LIBRE

59 L¿Auriaie 35850 Langan

2022

ASP00089 - D3539259 - DMS02168

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Langan Mandataire
- Comite departemental de
vol libre

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 800 € € FORFAITAIRE 800,00 € 1 000,00 €

Total pour le projet : VOL LIBRE 800,00 € 1 000,00 €

CS002520-22-F-09 - SUBV DE FONCTIONNEMENT - COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 2022Référence Progos : CS002520

Nombre de dossier : 66

Source des informations : logiciel Progos Référence d'édition : CommissionSansAvis.xslt édité le : 25/08/22 Page :28/30



PROJET : VOLLEY BALL

Nature de la subvention :

COMITE DEPARTEMENTAL DE VOLLEY BALL

13 BIS Avenue de Cucille 13 BIS Avenue de Cucille 35000 Rennes CEDEX

2022

ASP00037 - D3537992 - DMS02161

Localisation - DGF 2022 Intervenants Objet de la demande Subventions 2021 Quantité Coût du projet Dép. retenues Subv. sollicitée Subv. prévue Décision

Rennes Mandataire
- Comite departemental de
volley ball

l'aide au fonctionnement de votre
comité sportif départemental au titre
de l'année 2022

FON : 19 017 € € FORFAITAIRE 19 000,00 € 16 165,00 €

Total pour le projet : VOLLEY BALL 19 000,00 € 16 165,00 €

Total pour l'imputation : 65 32 6574.89 0 P132 450 022,00 € 459 345,00 €

TOTAL pour l'aide : AIDE AU FONCTIONNEMENT DES COMITES SPORTIFS DEPARTEMENTAUX 450 022,00 € 459 345,00 €
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Total général : 450 022,00 € 459 345,00 €
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CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT 2022 - 2024 
ENTRE LE DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE ET 

LE COMITE DEPARTEMENTAL 35 DE L’UNION SPORTIVE DE L’ENSEIGNEMENT 

DU PREMIER DEGRE  
 
 
Entre : 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine, domicilié au 1 avenue de la Préfecture CS 24218 35042 RENNES 
Cedex, représenté par Monsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil Départemental, autorisé à 
signer la présente convention par décision de la Commission permanente en date du 26 septembre 
2022 d’une part, 

 
Et 
 
Le Comité Départemental 35 de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré , dont le 
siège social est domicilié à 45 rue du Capitaine Maignan 35 000 Rennes, SIRET n° 451 602122 00017, 
et déclaré en préfecture le 21/01/1987 sous le numéro 0435S18, représenté par Monsieur Pascal 
MONIOT son Président dûment habilité par délibération de l’Assemblée Générale en date du 
07/09/2016 
 
 
d’autre part, 
 

Préambule : 
 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine a obtenu en 2020 le label « Terre de jeux » dans la perspective des 
jeux olympiques et paralympiques de 2024 qui se dérouleront en France, principalement en région 
parisienne, qui l’engage autour de 3 axes stratégiques que sont l’engagement, la célébration et 
l’héritage. Dans ce cadre, un plan d’actions est programmé pour 2021-2024 s’appuyant sur les 
ressources de la collectivité et de ses partenaires au bénéfice des politiques publiques locales : 
citoyenneté, mixité, égalité femme-homme, insertion, entre autres. 
La dynamique bretillienne des jeux 2024 est consolidée par l’inscription du stade d’athlétisme indoor 
Robert Poirier comme centre de préparation. L’équipement est donc proposé dans un catalogue qui est 
mis à disposition des 206 comités nationaux olympiques et 184 comités nationaux paralympiques. Il 
s’agit là d’une opportunité inédite pour valoriser l’action du Département d’Ille-et-Vilaine et plus 
largement le territoire bretillien. 
 
Développer l’accès pour tous et toutes à une pratique sportive variée et de qualité, facteur à la fois 
d’égalité, d’éducation et de citoyenneté, telle est l’ambition souhaitée chaque année par le Département 
d’Ille-et-Vilaine. Pour conduire cette politique volontariste, la collectivité départementale s’appuie sur 
ses équipes de professionnel·le·s et sur un tissu associatif d’une grande richesse (comités sportifs 
départementaux, offices territoriaux des sports, associations sportives) et prend en compte le sport dans 
toutes ses dimensions, de la pratique pour tous et toutes à celle de haut niveau. 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine a fixé  deux objectifs en matière d’animation sportive : il s’agit d’une 
part de favoriser l’accès à la pratique sportive des publics éloignés, et d’autre part d’accompagner la 
structuration et le développement de l’offre sportive des territoires. L’équipe d’animation sportive 
départementale inscrit ses missions autour de 3 axes fondamentaux que sont le sport éducation, le 
sport santé et le sport nature. 
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Les subventions d’aide au fonctionnement associatif, aux projets, à l’emploi ou aux équipements sportifs 
sont, avec l’animation sportive territorialisée, les principaux leviers de l’action du Département d’Ille-
et-Vilaine pour prévenir les dysfonctionnements sociaux et de santé, pour développer l’esprit citoyen, 
pour favoriser la cohésion sociale ainsi que pour permettre aux sportif·ve·s de se réaliser en Ille-et-
Vilaine dans une logique d’égalité des chances. 
 
 
La présente convention entend ainsi soutenir le Comité Départemental 35 de l’Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier degré en tant que tête de réseau. Il a pour objet de fédérer les 
associations bretilliennes, d’organiser les formations, de planifier les compétitions ou les rencontres 
sportives, et de développer la pratique de sa discipline dans le département de l’Ille-et-Vilaine pour tous 
publics.  
 
Le Comité Départemental 35 de de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré constitue 
un organe territorial de la Fédération Française U.S.E.P. ayant  compétence sur le territoire administratif 
du département de l’Ille-et-Vilaine. 
 
 
Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er – Objet de la convention 
 
 
La présente convention détermine les conditions du partenariat instauré entre le Département d’Ille-
et-Vilaine et le Comité Départemental 35 de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré. 
 
Au travers de sa politique, le Département d’Ille-et-Vilaine souhaite contribuer à :  

✓ Rassembler les protagonistes du sport en Ille-et-Vilaine, et favoriser leur projet de 
développement 

✓ Promouvoir l’égalité des chances et la possibilité pour tous les publics, de chaque territoire 
d’Ille-et-Vilaine d’accéder à des activités sportives variées et de qualité, facteurs à la fois 
d’égalité, d’éducation et de citoyenneté 

✓ Contribuer au déploiement de la dynamique « Terre de jeux » sur l’ensemble du territoire et au 
sein des réseaux associatifs, autour des 3 axes stratégiques :l’engagement, la célébration et 
l’héritage. 

 
Dans ce cadre, le Département d’Ille-et-Vilaine soutient le Comité Départemental 35 de l’Union 
Sportive de l’Enseignement du Premier degré pour la réalisation des objectifs et des actions qui 
relèvent de l'intérêt général. De même la collectivité départementale encourage les actions et projets 
favorisant : 

✓ L’équité Femme/Homme dans le sport : au niveau de la pratique et de la gouvernance. Il est, à 
ce titre, important de noter que la part des femmes à la Présidence des Comités Sportifs 
Départementaux d’Ille-et-Vilaine est en dessous de la moyenne nationale. 

✓ Le sport loisir : en faveur de la cohésion sociale et d’une activité physique régulière 
✓ Le sport santé : en prévention et au bénéfice des personnes porteuses de pathologies 

chroniques 
✓ Le socio-sport : dans une logique inclusive et d’intégration 

 
Le Département d’Ille et Vilaine, via l’animation sportive départementale, et le Comité Départemental 
35 de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré participent à la structuration de l’offre 
sportive sur les territoires et à son développement. 
  
Le Département d’Ille-et-Vilaine est également favorable, en lien avec le Comité Départemental 
Olympique et Sportif, à une structuration du sport à l’échelle intercommunale afin de permettre une 
mutualisation des moyens, des ressources et des structures. 
 
Par ailleurs, Le Département d’Ille-et-Vilaine a développé une coopération décentralisée avec les îles 
anglo-normandes sous-forme de protocole pour la période 2020-2022. Les deux entités souhaitent à ce 
titre que des rencontres sportives s’organisent sur les deux territoires. 
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Enfin, le Département d’Ille-et-Vilaine est sensible aux actions entreprises par les comités sportifs en 
matière de développement durable sur ses 3 piliers économique, social et environnemental : réduction 
des impacts environnementaux des épreuves, mutualisation de moyens, recours au commerce 
équitable, gestion optimisée des déchets sur les sites, etc. 
 
Le Comité Départemental 35 de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré adopte un 
projet de développement pour l’Olympiade en cours et en déclinaison des objectifs de la Fédération 
d’affiliation. Ce projet intègre un état des lieux, les objectifs à atteindre et des indicateurs d’évaluation. 
Ce document devra être transmis par le Comité Départemental 35 de l’Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier degré dès lors qu’il aura été adopté.  
 
Le signataire de la présente convention s’engage à signer le contrat d’engagement républicain 
confortant le respect des principes de la République. Depuis la parution du décret du 31 décembre 
2021, ce contrat d’engagement doit être obligatoirement souscrit par toute association souhaitant 
bénéficier d’une subvention publique. 
 
Au-delà de ce qui les associe dans cette convention, le Département d’Ille-et-Vilaine et le Comité 
Départemental 35 de l’Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré conservent leur 
capacité à réaliser en propre d'autres objectifs ou actions en faveur du sport.  
 
 
 
 
Article 2 – La participation financière du Département d’Ille-et-Vilaine 
 
 
Considérant l’intérêt départemental de l’objectif poursuivi par le Comité Départemental 35 de l’Union 
Sportive de l’Enseignement du Premier degré et compte tenu de l’intérêt que présentent ses actions 
pour les citoyens bretilliens, le Département d’Ille-et-Vilaine a décidé d’apporter son soutien en 
allouant les moyens financiers suivants : 
 
Une subvention de fonctionnement annuelle qui sera renouvelée par décision expresse pendant la 
durée de la convention, sous réserve de l’inscription des crédits au budget de la collectivité. La 
subvention est imputée sur les crédits du chapitre 65 - fonction 32 - article 6574.89 du budget du 
Département d’Ille-et-Vilaine. 
 
Le montant de la subvention est calculé et revu chaque année de la manière suivante : 
 

- Un montant de 90€ sera attribué par association affiliée. 

 

La subvention ainsi attribuée recouvre une aide au fonctionnement mais également à l’emploi, 
permettant aux comités d’organiser leur propre politique en la matière (emploi direct, groupement 
d’employeurs, mutualisation de l’emploi, etc…) 

 
Pour information, la subvention versée au Comité Départemental 35 de l’Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier degré en 2021 était de : 6602 €  
 
 
Article 3 – Conditions de versement de la subvention 
 
Le versement de la subvention se fait après que le comité a déposé un dossier de demande subvention 
au titre du fonctionnement auprès des services départementaux chaque année civile, via la plateforme 
Illisa : https://www.ille-et-vilaine.fr/article/vos-demarches-en-ligne-sur-illisa 
 
Les coordonnées bancaires de l’association sont les suivantes : 

Code banque : 16707 
Code guichet : 00010 
Numéro de compte : 10619549632 
Clé RIB : 01 

https://www.ille-et-vilaine.fr/article/vos-demarches-en-ligne-sur-illisa
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Banque : ASS USEP DE L ILLE ET VILAINE 
 
Tout changement dans les coordonnées bancaires de l’association devra être signalé aux services du 
Département d’Ille-et-Vilaine avant le versement de la subvention. Dans ce cas, un Relevé d’Identité 
Bancaire devra leur être transmis. 
 
Le bénéficiaire de la subvention s’interdit de reverser tout ou partie de la subvention qui lui est attribuée 
à une autre association, société, organisme privé, œuvre. 
 
 
 
Article 4 – Contrôle de l’aide attribuée par le Département d’Ille-et-Vilaine 
 
 

4.1 : Bilan financier 

 
Le Département s'interdit de s'immiscer dans l'affectation précise de la subvention attribuée. Toutefois, 
conformément aux dispositions de l'article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, 
l’association sera tenue de fournir au Département une copie certifiée de son budget et des comptes 
de l'exercice écoulé, ainsi que tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
 
L’association s’engage également : 

 
➢ à fournir chaque année le compte rendu financier propre aux projets, actions et programmes 

d'actions visés à l'article 1er signé par le président ou toute personne habilitée, dans les six mois 
suivant leur réalisation ou avant le 1er juillet au plus tard de l'année suivante ; 

➢ à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 
des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à 
fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice ; 

 
L'association, qui est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un ou plusieurs 
commissaires aux comptes (si le montant annuel global des subventions publiques est supérieur à 
153 000 euros) ou qui fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, 
s'engage à transmettre au Département tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans les délais utiles. 
 
 

4.2  : Suivi des actions 
 
L’association s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble 
des actions prévues. 
 
D’une manière générale, l’association s’engage à justifier, à tout moment et à la demande du 
Département d’Ille-et-Vilaine, l’utilisation des subventions reçues. Elle facilitera le contrôle, effectué le 
cas échéant sur place et sur pièces, par la collectivité, des conditions de réalisations des actions 
auxquelles elle a apporté son aide et, notamment, l’accès à tous documents administratifs et comptables 
utiles à cette fin. 
 
 

4.3  : Contrôle exercé par le Département 
 
Sur simple demande, l’association s’engage à communiquer au Département d’Ille-et-Vilaine, les 
procès-verbaux des assemblées générales ainsi que toutes les modifications intervenues dans les 
statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau. 
 
L’association s’engage à déclarer sous un délai de 3 mois toute modification remettant en cause ses 
liens avec le territoire du Département. 
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Article 5 – Communication externe 
 
Les deux partenaires s’engagent, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et 
à la mention de chacune des deux parties dans toutes publications de documents, actions d’information 
et de communication, organisation de manifestations ou animations à destination du public selon les 
termes énoncés ci-dessous : 
 
Le comité départemental de l’Union Sportive de l’Enseignement du Second degré s’engage à faire 
figurer le logo du Département d’Ille-et-Vilaine sur tous les supports de communication envisagés 
(affiches, programmes, invitations, dossiers de presse, insertions presse et annonces publicitaires 
médias, annonces sites internet …) et à contacter le responsable en charge de la communication du 
Département d’Ille-et-Vilaine avant la signature du « bon à tirer » de tous les documents pour veiller 
au respect de l’image de la collectivité. 
 
Le Département d’ille-et-Vilaine s’engage à fournir son logo sous toutes formes souhaitées et reste à 
la disposition de l’association pour tous conseils en communication et notamment sur le respect des 
éléments de la charte graphique (l’emplacement du logo en bas à droite de chaque publication est 
impératif). 
 
 
Article 6 – Durée, modification et résiliation de la convention 
 
La présente convention prendra effet au 1er janvier de l’année en cours et est consentie et acceptée 
pour une durée 3 ans, à savoir jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
Le Département d’ille-et-Vilaine se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à 
la présente convention, en cas de non respect par l’association de l’une des ses clauses, dès lors que 
dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé 
de réception, l’association n’aura pas pris les mesures appropriées, ou sans préavis en cas de faute 
lourde. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas de dissolution, de 
liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. En cas de dissolution, l’association reste 
liée par ses engagements et notamment les dettes qu’elle a pu contracter à l’égard de tiers avant la 
dissolution. Elle est alors tenue d’assumer toutes les conséquences générées par sa dissolution, et doit 
donc tenir compte de cette éventualité dans sa gestion propre. Le Département d’Ille-et-Vilaine n’est 
pas tenu de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par l’association à l’égard 
de tiers avant dissolution, ni les conséquences générées par cette dissolution. 
 
La résiliation pourra, enfin, intervenir d’un commun accord entre les parties. 
 
La résiliation de la convention entraînera de ce fait la fin de tous les financements prévus au titre du 
Département d’Ille-et-Vilaine, et ce à compter de la fin du préavis.  
 
 
Article 7 – Conditions d’exécution de la convention 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine peut remettre en cause le montant de l’aide accordée ou exiger la 
restitution de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de non exécution, de retard significatif ou 
de modification substantielle des conditions d’exécution de la présente convention ou de non respect 
des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le  
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